
LKC 
KE 
1610 
.M614 
1999 
c.2 

-  AU rE IL& 
CONZUMENCE 

Indu5tcy Canada 

Librarv - ILKC 

OCT 2 0 2015 , 
ineustrie Canada 

BiL,Iin,th_èque - BCS 

CallaCrit 

.ent Government 
11111111119E— du Canada 	of Canada 

BULLETIN D'INFORMATION 

INDICATIONS ET PRATIQUES 

COMMERCIALES TROMPEUSES:  

CHOIX ENTRE LE RÉGIME 

CRIMINEL OU CIVIL 

DE LA LOI SUR LA CONCURRENCE 



Inde.4>- 1. 4 y Canada 
Library - LKC 

coi 2 0 2015 
i n dustrie Canada 

- qtye BCS 

-1**Ate 

•  111 Gouvernement Government 
du Canada 	of Canada 

BULLETIN D'INFORMATION 

• 	INDICATIONS ET PRATIQUES 
COMMERCIALES TROMPEUSES:  

CHOIX ENTRE LE RÉGIME 

CRIMINEL OU CIVIL 

DE LA LOI SUR LA CONCURRENCE 



INDICATIONS ET PRATIQUES COMMERCIALES TROMPEUSES: 

CHOIX ENTRE LE RÉGIME CRIMINEL OU CIVIL DE LA 

LOI SUR LA CONCURRENCE 

INTRODUCTION 

La Loi sur la concurrence a pour objet de préserver 
et de favoriser la concurrence sur le marché 
canadien. Le rôle des dispositions de la Loi 
concernant les indications et pratiques commerciales 
trompeuses consiste à améliorer la qualité et 
l'exactitude de l'information qui circule sur le marché 
ainsi qu'à prévenir les pratiques commerciales 
trompeuses. La Loi s'applique à la plupart des 
entreprises au Canada, quelle que soit leur taille. 

Le présent Bulletin d'information expose l'approche 
adoptée par le commissaire de la concurrence en vue 
de choisir soit de poursuivre le régime criminel ou soit 
le régime civil à l'égard des indications et pratiques 
commerciales trompeuses. Les lignes directrices qui 
sont présentées dans ce Bulletin n'ont pas force de 
loi, mais elles reflètent néanmoins la position du 
commissaire en ce qui concerne l'application de la loi 
par le personnel du Bureau de la concurrence. 

CHOIX ENTRE LE RÉGIME CRIMINEL OU 
CIVIL 

La Loi prévoit deux régimes d'application en matière 
d'indications et pratiques commerciales trompeuses. 
Les dispositions pertinentes se lisent comme suit : 

PARTIE VI - INFRACTIONS RELATIVES À LA 

CONCURRENCE 

Une seule poursuite 

52(7) Il ne peut être intenté de poursuite en vertu 
du présent article contre une personne contre laquelle 
une ordonnance est demandée aux termes de la partie 
VII.1, si les faits qui seraient allégués au soutien de la 
poursuite sont les mêmes ou essentiellement les mêmes 
que ceux qui l'ont été au soutien de la demande. 

PARTIE VII.1 -  PRATIQUES  COMMERCIALES 

TROMPEUSES 

Procédures : partie VI 

74.16 Le commissaire ne peut présenter de 
demande en vertu de la présente partie à l'égard d'une 
personne contre laquelle une poursuite a été intentée en 
vertu de l'article 52, si les faits qui seraient allégués au 
soutien de la demande sont les mêmes ou 
essentiellement les mêmes que ceux qui l'ont été au 
soutien de la poursuite. 

L'interdiction criminelle générale exigeant la preuve 
de la mens rea prévue à l'article 52, s'applique dans 
les cas les plus graves tandis que le régime civil prévu 
à la partie VII. 1 est établi aux fins de régler la plupart 
des cas impliquant des indications et pratiques 
commerciales trompeuses. 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

1. Dans la plupart des cas, les dispositions civiles 
s'appliqueront à moins que les critères énumérés 
ci-dessous ne soient remplis. 

2. Les modifications ne précisent pas le délai dont 
dispose le Bureau pour rendre une décision 
concernant les dispositions, civiles ou criminelles, 
qu'il convient d'appliquer. Toutes les mesures 
seront prises afin que cette décision soit rendue le 
plus tôt possible et que les parties concernées en 
soient mises au courant. 

3. Le choix du régime civil exclut le dépôt 
d'accusations au criminel contre la même 
personne à partir des mêmes faits. De nouveaux 
éléments de preuve à l'effet que la personne a 
donné des indications sciemment ou sans se 
soucier des conséquences constitueraient un 
changement important des faits. 

4. Bien que le Bureau puisse opter initialement pour 
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le régime criminel, il peut décider par la suite 
d'appliquer la procédure accélérée qu'offre le 
régime civil. 

5. Le régime d'application ne peut plus être changé 
une fois que des accusations ont été déposées ou 
après que le Tribunal a été saisi d'une demande. 

6. Le Bureau veillera à l'uniformité des mesures 
d'application, bien que la démarche à suivre dans 
un cas donné dépende des faits du cas. 

LIGNES DIRECTRICES 

1. Pour recourir au régime criminel, deux critères 
doivent être remplis : 

a) Il doit y avoir des preuves claires et 
convaincantes que l'accusé ait donné au 
public, sciemment ou sans se soucier des 
conséquences, des indications fausses ou 
trompeuses. Constituerait une telle preuve le 
fait pour l'accusé de persister dans la 
conduite reprochée après que des 
consommateurs lui ont directement porté 
plainte. 

b) S'il y a des preuves claires et convaincantes 
que l'accusé a donné au public, sciemment ou 
sans se soucier des conséquences, des 
indications fausses ou trompeuses, le Bureau 
doit être convaincu en outre qu'il serait dans 
l'intérêt public d'intenter une poursuite 
criminelle. 

2. Les facteurs pris en considération pour 
déterminer s'il est dans l'intérêt public d'intenter 
une poursuite criminelle peuvent varier d'un cas à 
l'autre, mais comprendront généralement la 
gravité de l'infraction et des facteurs atténuants. 

3. La détermination de la gravité de l'infraction 
reprochée supposera l'examen de la question de 
savoir si : 

a) des consommateurs ou des concurrents ont 
subi un préjudice substantiel auquel les 
redressements prévus dans le cadre du 
régime civil ne peuvent remédier 
convenablement; 

b) les personnes visées par les pratiques 
trompeuses étaient vulnérables et ont été 
exploitées (p. ex., des enfants et des 
personnes âgées); 

c) les personnes intéressées n'ont pas tenté de 
remédier rapidement et efficacement aux 
effets nuisibles du comportement ou celui-ci 
s'est poursuivi après que les dirigeants de 
l'entreprise en ont été informés; 

d) le comportement en cause comportait 
l'omission de se conformer à un engagement 
antérieur ou d'honorer la promesse de 
prendre une mesure corrective volontaire ou 
le non-respect d'une ordonnance 
d'interdiction; et 

e) les intéressés ont eu un comportement 
semblable dans le passé. 

4. Seront considérés des facteurs atténuants les 
éléments suivants : 

a) les conséquences d'une poursuite ou d'une 
déclaration de culpabilité seraient beaucoup 
trop sévères; et 

b) l'entreprise a mis en oeuvre un programme de 
conformité efficace. 

5. Lorsque, tout compte fait, le Bureau est 
convaincu que les, faits de l'affaire justifient une 



-3- 

poursuite criminelle, il peut formuler une 
recommandation en ce sens au procureur général 
du Canada, lequel prend la décision finale 
d'intenter une poursuite ou non. 

COMMENT COMMUNIQUER AVEC LE 
BUREAU DE LA CONCURRENCE 

Toute personne désirant obtenir des renseignements 
complémentaires concernant la Loi sur la 
concurrence ou déposer une plainte en vertu des 
dispositions de la Loi est priée de communiquer avec 
le Centre des renseignements du Bureau de la 
concurrence. 

Téléphone 
Numéro sans frais : 	1-800-348-5358 
Région de la capitale nationale : 

(819) 997-4282 
ATS (pour malentendants) : 1-800-642-3844 

Télécopieur 	 (819) 997-0324 

Adresse 
Centre des renseignements 
Bureau de la concurrence 
Industrie Canada 
50, rue Victoria 
Hull (Québec) 
KlA 0C9 

Site Web 
http://concurrencelc.gc.ca  

Courriel 
burconcurrence@ic.gc.ca  
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